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Denrées alimentaires destinés à l’alimentation humaine: modification 
de certaines directives «petit-déjeuner»

  2023/0105(COD) - 24/05/2024 - Acte final

OBJECTIF : réviser les directives dites «petit-déjeuner» afin de renforcer les normes de commercialisation et d'améliorer l'information des
consommateurs.

ACTE LÉGISLATIF : Directive (UE) 2024/1438 du Parlement européen et du Conseil modifiant les directives du Conseil 2001/110/CE relative au miel,
2001/112/CE relative aux jus de fruits et à certains produits similaires destinés à l’alimentation humaine, 2001/113/CE relative aux confitures, gelées et
marmelades de fruits, ainsi qu’à la crème de marrons, destinées à l’alimentation humaine, et 2001/114/CE relative à certains laits de conserve
partiellement ou totalement déshydratés destinés à l’alimentation humaine.

CONTENU : la présente directive actualise les règles relatives à la composition, l'étiquetage et la dénomination du miel, des jus de fruits, des
. Les directives «petit-déjeuner» actualisées visent à aider les consommateurs à faire des choix plus éclairés, àconfitures de fruits et du lait déshydraté

garantir plus de transparence en ce qui concerne l'origine des produits, et à réduire la fraude alimentaire.

Les principales modifications sont les suivantes :

Miel

Compte tenu de l’intérêt particulier porté par les consommateurs à l’origine géographique du miel, la présente directive exige que le ou les pays d’
, ainsi que le pourcentage de chaque origine dans le cas de mélanges, avec uneorigine soient mentionnés sur l’étiquette par ordre décroissant

tolérance de 5 % pour chaque part individuelle dans le mélange, calculée sur la base des documents de traçabilité de l’opérateur.

Afin de garantir un certain degré de flexibilité, les États membres pourront prévoir que, dans le cas des mélanges de miels ayant plus de quatre pays d’
, il est permis de n’indiquer en termes de pourcentage que les quatre parts les plus importantes, dès lors qu’elles représententorigine différents

ensemble plus de 50% du total. Les autres pays d’origine devront être indiqués par ordre décroissant sans pourcentage.

Dans le cas d'emballages de , les noms des pays d'origine pourront être remplacés par un code ISO à deux lettres.moins de 30 grammes

Afin d’aider la Commission à disposer des meilleures compétences techniques disponibles, la directive prévoit la mise en place d’une  quiplateforme
devra formuler des recommandations en vue d’un système de traçabilité de l’Union qui garantisse que les informations essentielles sur l’origine du
miel. Elle devra également aider à la mise en place future d’un laboratoire de référence de l’Union pour le miel en vue d’améliorer les contrôles et de
détecter le frelatage du miel au moyen de méthodes harmonisées dans le but de prouver l’authenticité et la qualité du miel.

Jus de fruit

Afin de tenir compte de la demande croissante de produits à teneur réduite en sucres, la directive prévoit l'ajout de trois nouvelles catégories: i) «jus de
fruits à teneur réduite en sucres», ii) «jus de fruits à base de concentré à teneur réduite en sucres» et iii) «jus de fruits concentré à teneur réduite en
sucres». Les jus de fruits pourront être étiquetés «jus de fruits à teneur réduite en sucre» .si au moins 30% des sucres naturels ont été retirés
Toutefois, les producteurs ne pourront pas utiliser d’édulcorants pour compenser l’effet de la réduction du sucre sur le goût, la texture et la qualité du
produit final.

La directive prévoit également que la mention « » doit être autorisée pour les jus de fruits. L’contient uniquement des sucres naturellement présents
introduction d’une telle mention fournira des informations exactes et précises aux consommateurs, conformément aux objectifs consistant à les
informer sur les caractéristiques nutritionnelles des produits, à faciliter la distinction entre les jus de fruits, d’une part, et les nectars de fruits, d’autre
part, et à permettre aux consommateurs de faire des choix éclairés.

Confitures de fruits

La teneur minimale en fruits des confitures et des confitures extra est augmentée (100 g de plus par kg pour les confitures, et 50 g de plus par kg pour
les confitures extra). Une distinction est établie entre les deux catégories: a)  en règle générale pour la confiture; b)  en règle générale pour450 g 500 g
la confiture extra.

Au plus tard le 14 juin 2027, la Commission présentera au Parlement européen et au Conseil un rapport fournissant une évaluation de la faisabilité des
différentes possibilités d’étiquetage indiquant le ou les pays d’origine dans lesquels le ou les fruits utilisés pour la fabrication des confitures, gelées,
marmelades d’agrumes et de la crème de marrons ont été récoltés. Ce rapport doit être accompagné, le cas échéant, d’une proposition législative.

Lait

Dans le cas du lait déshydraté, l'utilisation des traitements destinés à produire des produits laitiers déshydratés sans lactose sera autorisée.

ENTRÉE EN VIGUEUR : 13.6.2024.



Denrées alimentaires destinés à l’alimentation humaine: modification 
de certaines directives «petit-déjeuner»

  2023/0105(COD) - 21/04/2023 - Document de base législatif

OBJECTIF : réviser les directives dites «petit-déjeuner» afin de mieux répondre aux besoins des consommateurs et à la durabilité.

ACTE PROPOSÉ : Directive du Parlement européen et du Conseil.

RÔLE DU PARLEMENT EUROPÉEN : le Parlement européen décide conformément à la procédure législative ordinaire et sur un pied d'égalité avec le
Conseil.

CONTEXTE : les directives dites «petit-déjeuner» sont un ensemble de sept directives qui établissent des règles communes concernant la
composition, la dénomination de vente, l’étiquetage et la présentation de certaines denrées alimentaires afin de protéger les intérêts des
consommateurs et d’assurer la libre circulation de ces produits dans le marché intérieur.

Les directives «petit-déjeuner» datent de plus de dix ans. Au cours de la dernière décennie, les marchés des denrées alimentaires ont
considérablement évolué, sous l’effet de l’innovation mais aussi des changements en matière de préoccupations sociétales et de demande des
consommateurs. Par conséquent, il convient de procéder à une révision de certaines règles des directives «petit-déjeuner».

Cette révision s’inscrit dans le sillage de la stratégie «De la ferme à la table» de la Commission et des objectifs de développement durable des Nations
unies.

La Commission a annoncé que la révision des normes de commercialisation de l’Union aurait pour objectif de pourvoir à la consommation et à l’offre
. En outre, la Commission s’est engagée à rechercher des moyens de faciliter l’adoption de  et d’de produits durables régimes alimentaires sains

encourager la reformulation des produits, notamment pour les denrées alimentaires riches en matières grasses, en sucres et/ou en sel. Enfin, pour
permettre aux consommateurs de faire des choix alimentaires éclairés et durables, la Commission a annoncé qu’elle envisagerait de proposer l’
extension à certains produits de l’indication obligatoire de l’origine ou de la provenance, tout en tenant pleinement compte des incidences sur le
marché unique.

CONTENU : la Commission propose de , en particulier les directives relatives i) au miel, ii) aux jus de fruits, iii)réviser les directives «petit-déjeuner»
aux confitures, gelées et marmelades de fruits, ainsi qu’à la crème de marrons, iv) à certains laits de conserve partiellement ou totalement déshydratés
destinés à l’alimentation humaine.

Miel

En vue de renforcer la possibilité pour les consommateurs de faire des choix éclairés, y compris en ce qui concerne l’origine de leurs aliments, il est
proposé de réviser les règles applicables à l’étiquetage de l’origine du miel et de .prévoir que le ou les pays d’origine soient mentionnés sur l’emballage
En ce qui concerne les portions individuelles de miel (emballages «petit déjeuner»), au vu de leur taille réduite et des difficultés techniques qui en
résultent, lorsque le miel provient de plusieurs pays, il est prévu d’exempter ces emballages de l’obligation d’indiquer chacun des pays d’origine du
miel.

Jus de fruits

Il serait possible pour les jus de fruits de porter la mention  pour préciser que, contrairement aux nectars de fruits, les jus de«sans sucres ajoutés»
fruits ne peuvent par définition pas contenir de sucres ajoutés. De plus, pour répondre à la demande croissante des consommateurs pour des produits
à faible teneur en sucre, un jus de fruit reformulé serait autorisé à indiquer « » ou «jus de fruits à base dejus de fruits à teneur réduite en sucre
concentré à teneur réduite en sucres» sur son étiquette.

Afin de soutenir la production et la commercialisation de fruits et d’améliorer la qualité minimale des nectars, il est proposé d’abaisser la proportion de
sucres et/ou de miel pouvant être ajoutés aux nectars de fruits qui sont naturellement pauvres en acide et consommables en l’état. Il convient
également d’ajouter les protéines provenant de graines de tournesol à la liste des traitements et substances autorisés. Pour simplifier davantage et s’
adapter aux goûts des consommateurs, le terme «eau de coco» pourrait désormais être utilisé à côté de «jus de noix de coco».

Confitures et marmelades

Il est proposé de  (contre 350 g/1000 g actuellement), qui était réservée jusqu’à présent à laporter la teneur minimale générale en fruits à 450 g/1000 g
«confiture extra» et à la «gelée extra», ce qui réduirait en conséquence la quantité de sucres ajoutés nécessaire pour atteindre la teneur minimale en
matière sèche soluble de ces produits.

Le terme « », autorisé jusqu’à présent uniquement pour les confitures d’agrumes, serait désormais autorisé pour toutes les confitures afin d’marmelade
introduire la possibilité d’adapter la dénomination du produit aux plus utilisés localement. Afin d’éviter toute confusion chez les consommateurs, il
conviendra d’utiliser le terme «marmelade d’agrumes» dans l’ensemble de l’Union pour désigner le produit défini jusqu’à présent comme «marmelade»
afin de distinguer les deux catégories de produits.

Lait de conserve partiellement ou totalement déshydraté



Afin de répondre à l’évolution des besoins des consommateurs, il est proposé d’autoriser un traitement destiné à produire des produits laitiers
. En outre, la dénomination particulière du terme anglais «evaporated milk» figurant à l’annexe II de la directive 2001/114/CEdéshydratés sans lactose

devrait être alignée sur les normes internationales définies dans la norme Codex pour les laits concentrés.

Denrées alimentaires destinés à l’alimentation humaine: modification 
de certaines directives «petit-déjeuner»

  2023/0105(COD) - 12/12/2023 - Texte adopté du Parlement, vote partiel en 1ère lecture/lecture unique

Le Parlement européen a adopté par 522 voix pour, 13 contre et 65 abstentions, des  à la proposition de directive du Parlementamendements
européen et du Conseil modifiant la directive 2001/110/CE du Conseil relative au miel, la directive 2001/112/CE du Conseil relative aux jus de fruits et
à certains produits similaires destinés à l’alimentation humaine, la directive 2001/113/CE du Conseil relative aux confitures, gelées et marmelades de
fruits, ainsi qu’à la crème de marrons, destinées à l’alimentation humaine, et la directive 2001/114/CE du Conseil relative à certains laits de conserve
partiellement ou totalement déshydratés destinés à l’alimentation.

La question a été renvoyée à la commission compétente pour négociations interinstitutionnelles.

Miel

Chaque miel commercialisé avec une identification différente de celle de l’apiculteur devrait posséder un code identifiant lié à un système de traçabilité
permettant aux autorités compétentes des États membres de remonter toute la chaîne d’approvisionnement d’un miel donnée jusqu’à l’apiculteur.

Le  où le miel a été récolté devra être indiqué sur l’étiquette. Lorsque le miel a été récolté dans un seul pays, ce pays devrait être indiquépays d’origine
sur l’étiquette frontale de l’emballage, à proximité de la marque du produit. Lorsque le miel est constitué d’un mélange de miels récoltés dans plusieurs

, la liste des pays d’origine devrait être indiquée sur l’étiquette frontale de l’emballage dans l’ordre quantitatif décroissant.pays

Pour les emballages d’une contenance supérieure à 30g, le pourcentage de poids correspondant à chaque pays d’origine devrait être indiqué sur l’
étiquette en utilisant l’une des fourchettes suivantes:

- >90 %

- 70 %-90 %

- 50 %-70 %

- 30 %-50 %

- 10 %-30 %

- < 10 %

Pour les emballages contenant jusqu’à 30g, le pourcentage de poids correspondant à chaque pays d’origine peut être indiqué sur l’étiquette en
utilisant l’une des fourchettes suivantes:

- > 75 %

- 50 %-75 %

- 25 %-50 %

- < 25 %.

Les députés ont également préconisé l’établissement d’un  pour le miel pour améliorer les contrôles et détecter leslaboratoire de référence de l’Union
manipulations au moyen de tests systématiques et grâce aux méthodes d'analyse les plus récentes, dans l’objectif de démontrer l’authenticité et la
qualité du miel.

La Commission devrait adopter, par voie d’actes délégués, une  permettant de déterminer les origines précises et l’authenticité duméthode harmonisée
miel. Cette méthode permettra aux autorités compétentes de tracer l’origine du miel au moyen d’analyses de laboratoire ou de toute autre méthode
jugée appropriée et de détecter les niveaux les plus infimes de manipulation et tous les types de frelatage afin de vérifier l’authenticité du miel.

Jus de fruits

Le  des fruits utilisés pour fabriquer le jus devrait être indiqué sur l’étiquette frontale. Si les fruits utilisés sont originaires de plusieurspays d’origine
pays, les pays d’origine devraient être indiqués sur l’étiquette par ordre décroissant de la proportion des fruits qui en sont issus dans le jus de fruits.



La mention « » pourrait figurer sur l’étiquette. L’étiquetage des mélanges de jus de fruits, des jus dene contient que des sucres naturellement présents
fruits à base de concentré, des jus de fruits à teneur réduite en sucres, des jus de fruits à base de concentré à teneur réduite en sucres et du nectar de
fruits obtenu entièrement ou partiellement à partir d’un ou de plusieurs concentrés devrait porter la mention « » ou «à base de concentré partiellement à

», selon le cas.base de concentré

Les allégations concernant les propriétés positives, telles que , les ingrédients ou la valeur nutritionnelle, par rapport auxles avantages pour la santé
fruits naturels contenus dans le jus de fruits, ne devraient pas figurer pas sur l’étiquetage du «jus de fruits à teneur réduite en sucres» ou du «jus de
fruits à base de concentré à teneur réduite en sucres».

Au plus tard le 31 décembre 2024, la Commission devrait présenter une proposition législative afin d’introduire une définition des «caractéristiques
physiques, chimiques, organoleptiques et nutritionnelles essentielles d’un type de jus moyen», couvrant les principaux fruits utilisés dans les jus de
fruits.

Les députés précisent que , qu’il soit naturel ou artificiel, devrait être  dans lestoute forme de sucre ou d’édulcorant supplémentaire strictement interdite
jus de fruits à teneur réduite en sucres. Ils estiment que les nouvelles techniques pour éliminer entièrement ou partiellement les sucres naturellement
présents dans les jus de fruits et les jus de fruits à base de concentré, afin de répondre à la demande croissante des consommateurs pour des
produits à faible teneur en sucres, ne devraient pas conduire à l’utilisation d’édulcorants ou d’additifs pour compenser les effets de la réduction du
sucre sur le goût, la texture et la qualité du produit final.

En ce qui concerne , le pays d'origine du fruit utilisé devrait également êtreles confitures, les gelées, les marmelades et la purée de marrons sucrée
indiqué sur l'étiquette frontale. Si le produit est fabriqué à partir d’un seul type de fruit et que les fruits utilisés sont originaires de plus d’un pays, les
pays d’origine devront être indiqués sur l’étiquette par ordre décroissant de la part pondérale des fruits et des sucres issus desdits pays utilisés pour
fabriquer le produit.

Pour les produits utilisant un mélange de différents fruits originaires de plusieurs pays, les pays d’origine seront indiqués sur l’étiquette par ordre
décroissant de la part pondérale des fruits issus desdits pays utilisés pour fabriquer le produit.

Sanctions

Les États membres devront déterminer le régime des sanctions applicables aux violations des dispositions nationales adoptées conformément à la
présente directive et prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer la mise en œuvre de ces sanctions. Ces sanctions doivent être effectives,
proportionnées et dissuasives.

Denrées alimentaires destinés à l’alimentation humaine: modification 
de certaines directives «petit-déjeuner»

  2023/0105(COD) - 10/04/2024 - Texte adopté du Parlement, 1ère lecture/lecture unique

Le Parlement européen a adopté par 603 voix pour, 9 contre et 10 abstentions, une résolution législative sur la proposition de directive du Parlement
européen et du Conseil modifiant la directive 2001/110/CE du Conseil relative au miel, la directive 2001/112/CE du Conseil relative aux jus de fruits et
à certains produits similaires destinés à l’alimentation humaine, la directive 2001/113/CE du Conseil relative aux confitures, gelées et marmelades de
fruits, ainsi qu’à la crème de marrons, destinées à l’alimentation humaine, et la directive 2001/114/CE du Conseil relative à certains laits de conserve
partiellement ou totalement déshydratés destinés à l’alimentation humain (directives dites «petit-déjeuner»).

La position du Parlement européen arrêtée en première lecture dans le cadre de la procédure législative ordinaire modifie la proposition comme suit:

Miel

Compte tenu de l'intérêt particulier porté par les consommateurs à l'origine géographique du miel, la directive exige que  soientle ou les pays d'origine
mentionnés sur l'étiquette par ordre décroissant, ainsi que le pourcentage de chaque origine dans le cas de mélanges, avec une tolérance de  pour5%
chaque part individuelle dans le mélange, calculée sur la base des documents de traçabilité de l'opérateur.

Afin de garantir un certain degré de flexibilité, les États membres pourront pouvoir prévoir que, dans le cas des mélanges de miels ayant plus de
quatre pays d'origine différents, il est permis de n'indiquer en termes de pourcentage que les , dès lors qu’ellesquatre parts les plus importantes
représentent ensemble plus de 50% du total. Les autres pays d'origine doivent être indiqués par ordre décroissant.

Pour les emballages contenant des quantités nettes de miel de moins de 30 grammes, les noms des pays d'origine peuvent être remplacés par un 
, conformément à la dernière version de la norme internationale ISO 3166-1 code à deux lettres (alpha-2) en vigueur.code à deux lettres

Dans le cas du , les récipients pour vrac, les emballages et la documentation commerciale doivent indiquer clairement lamiel destiné à l'industrie
dénomination intégrale du produit.

La Commission pourra, en tenant compte des normes internationales et du progrès technique, adopter des  définissant les méthodesactes d'exécution
d'analyse pour vérifier la conformité du miel à la directive. Elle devra adopter, au plus tard quatre ans à compter de la date d'entrée en vigueur de la
directive modificative, des actes d’exécution définissant les méthodes d’analyse permettant de détecter le miel frelaté.

Afin d'assurer des  et de , la Commission pourra adopter, au plus tard cinq anspratiques commerciales loyales protéger les intérêts des consommateurs
à compter de la date d’entrée en vigueur de la directive modificative, des actes délégués en fixant:



- le critère «essentiellement» en ce qui concerne l'origine florale ou végétale du miel;

- les caractéristiques de composition afin de s'assurer que le miel qui est mis sur le marché comme tel ou qui est utilisé dans un produit destiné à la
consommation humaine n'a pas été chauffé ou traité de manière que les enzymes naturels soient détruits ou considérablement désactivés, compte
tenu de l'indice d'invertase;

- le critère visant à s'assurer et à vérifier que le pollen n'est pas retiré du miel et que la teneur absolue en pollen et le spectre polliniques ne sont pas
modifiés dans le miel;

- la teneur minimale en pollen dans le miel destiné à l'industrie après l'élimination de matières étrangères inorganiques ou organiques;

- les méthodes et critères permettant de déterminer le lieu de récolte du miel et les exigences de traçabilité à l'échelle de l'Union applicables au miel,
du producteur-récoltant ou de l'importateur jusqu’au consommateur.

Avant d’adopter ces actes délégués, la Commission réalisera des . La Commission inclura une analyse des solutions ou méthodesétudes de faisabilité
numériques disponibles, y compris, le cas échéant,  ou des techniques similaires.un code identifiant unique

Il a également été convenu qu’une  devra être mise en place pour recueillir des données afin d’améliorer lesplateforme européenne d’experts
contrôles, de détecter les modifications du miel et de fournir des recommandations pour un système de traçabilité européen permettant de remonter
jusqu’au producteur récoltant ou à l’importateur.

Jus de fruits, confitures et marmelades

Pour les confitures et les marmelades, la règle générale est qu’au moins  de fruits doivent être utilisés pour produire 1 kilo de produit final450 grammes
(500 grammes pour les confitures extra : pommes, poires, prunes à noyau adhérent, melons, pastèques, raisins, citrouilles, concombres et tomates).

Le texte amendé prévoit que la mention « » doit être autorisée pour les jus de fruits. En outre, pour répondre àcontient uniquement des sucres naturels
la demande croissante de produits à faible teneur en sucre, il a été convenu que les jus de fruits peuvent être étiquetés «jus de fruits à teneur réduite

» si au moins 30% des sucres naturels ont été retirés. Toutefois, les producteurs ne pourront pas utiliser d’édulcorants pour compenser l’effeten sucre
de la réduction du sucre sur le goût, la texture et la qualité du produit final.

Au plus tard 36 mois après l'entrée en vigueur de la directive modificative, la Commission présentera au Parlement européen et au Conseil un rapport
fournissant une évaluation de la faisabilité des différentes possibilités d'étiquetage indiquant le ou les pays d'origine dans lesquels le ou les fruits
utilisés pour la fabrication des confitures, gelées, marmelades d’agrumes et de la crème de marrons ont été récoltés. Ce rapport sera accompagné, le
cas échéant, d'une proposition législative.
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